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trichienue et professeur » Iim’sbrtlck a, t* "7' ,iujPéri"l« au- 
l’apeo", a reçu un Bref de Sa Sainteté I ' des
lequel le Souverain Poutife lui adresse s 6 ^ Lé0° XI11’ dans
et lui confère l’Ordre de St Sylvestre. 6 0868 P°Ur cet °"vrage ffi.

•XXlxssztxt-*d- ■»* - a,
lendemain de leur condamnation, a étè hümA ‘Assomption, au 

et que plusieurs évêques, NN SS r n ''J”' 6 R°uverneraent 
d'Aix. de Caurières, évêque de
Valence, Bonnet, évêque de Viriftr r ler* ^otton» évêque
Dénéchaud, évêque de Tulle ayant °"' éVêq"e tl,! Ve>'sailles, et 
leur témoigner leur sympathy, ont vu leur P°"r
par le gouvernement. alternent suspendu

d»*

Ils savent quelles protestations 
députés, certaine partie de l’e 
la République Bulot. 
détails intéressants
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Nous avons parlé dans tint™ a • nard •
toute spontanée que S. Km. U- cardinalnT ,,llU“léro' de la visite 
aux religieux de l'Assomption, dès le aVait re,1(|ue

Cette démarche prit, aux veux d„ » aU1 de lel,r P>ocès. 
tère politique ; et le tirésidnm''a, n° gouvernement, un carao 
«t des Cultes, écrivît itchevêÜue'' l'interieTr
expliquer les motifs. 1 ,e l,our lui demander d’en

que son acte n’avaiTmKain caracto^pomi1 C°" p'1, e" déc|ai'ant 
les Pères Assouiptionnistes, soumis ii h J !e • d » ajouté que 
que de Paris et d’ailleurs éprouvé, en ™ ‘d,Ctl°n de l'archevê-
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a soulevées à la Chambre 
r „ - ■ xposé-réquisitoire du procureur de
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